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Comparee ä d'autres Croix-Rouges nationales,
la Croix-Rouge suisse

beneficie-l-elle d'un appui moral et materiel
süffisant de la part du pays

Par le Prof. Eric Martin

Membre du Comile central de la Croix-Rouge suisse

A l'heure actuelle, comme il l'a fait pendant
la guerre, le gouvernement suisse reste fidele ä

sa politique de neutrality traditionnelle, qui
correspond ä l'interet national et au voeu presque
unanime de la population. Pour justifier et affer-
mir cette neutrality, nos autorites ont, pendant la
guerre, soutenu et encourage toutes les entre-
prises humanitaires et charitables qui ont pris
naissance dans le pays, ä l'intention des victimes
de la guerre. II est certain que celles qui ont ete
realisees par la Croix-Rouge, sous son embleme,
ont ete parmi les plus efficaces et les plus
populates. Citons d'une part l'oeuvre du C. I. C. R.,
d'autre part celle du Secours aux enfants. Aux
yeux de l'etranger, l'aide suisse se confond avec
l'aide de la Croix-Rouge, et les deux croix sont
presque synonymes.

Quelle instance, mieux que la Croix-Rouge,
independante en matiere politique et religieuse,
desinteressee, et preparee ä cette täche, aurait
pu etre ä meme d'apporter aux populations
eprouvees par le conflit, l'aide d'une Suisse qui
veut faire de sa neutrality la raison de son aide
charitable.

Le Conseil federal a realise l'interet qu'il
avait ä maintenir un contact avec les oeuvres de
secours qui travaillaient ä l'etranger et en
particular, la Croix-Rouge nationale. Son delegue,
M. le Ministre de Haller, a ete pour chacun un
conseiller prudent et precieux.

La Croix-Rouge suisse etait libre dans son
activite, mais eile realisait qu'elle ne pouvait
s'engager dans une entreprise ä l'etranger sans
que le nom de la Suisse le soit en meme temps.

Le Conseil federal a soutenu moralement et
materiellement Taction du Comite International
de la Croix-Rouge et dans une faible mesure, il a

fait de meme pour la Croix-Rouge nationale.
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Cette derniere, pendant la guerre, a fourni ä

l'Armee des milliers d'infirmieres, de samari-
tains et de samaritaines, qui ont renforce 1'orga-
nisation sanitaire de l'Armee. On peut affirmer
qu'en 1944, le Service de sante de notre pays,
par sa preparation et par l'importance des effec-
tifs instruits, avait reclame un effort perseve-
rant et methodique, digne de celui fourni par
l'armee combattante.

Aujourd'hui, la Croix-Rouge nationale, libe-
ree d'une bonne partie de son action ä l'etranger,
a concu et cree, ä l'intention de la population, un
centre medical et technique pour la preparation
des derives du sang, en premier lieu le plasma
desseche. C'est 750.000 francs que la Croix-
Rouge a consacre ä cette täche, d'interet national.

A cöte de cette premiere grande realisation,
la Croix-Rouge a d'autres projets. Elle ne desire
pas se substituer ä des organisations deja exis-
tantes, eile n'a pas l'intention de remplacer
l'Etat dans ses oeuvres d'assistance sociale, mais
eile est consciente que beaucoup de progres peu-
vent etre faits dans notre pays.

Citons, comme premier objectif, la creation
d'une Ecole pour infirmieres-chefs, ou seront
donnes egalement des cours de specialisation et
de perfectionnement. Dans d'autres pays, la
Croix-Rouge s'occupe de la prophylaxie des
maladies professionnelles, et cree, ä cet effet, des

dispensaires de medecine preventive, eile prend
part a la lutte contre le rhumatisme, ä la reeducation

et ä l'occupation professionnelle des in-
firmes et des malades chroniques (tuberculeux,
rhumatisants, malades atteints d'affections ner-
veuses); eile developpe Taction de secours sur
routes en cas d'accidents de la circulation.

Pour realiser ses projets, la Croix-Rouge
suisse doit pouvoir compter sur l'appui moral



et materiel de la population et du gouverne-
ment. II faut des sections agissantes et une
Direction composee d'hommes et de femmes ani-
mes de l'ideal de la Croix-Rouge et ayant foi en
son avenir. Or, c'est lä oü le probleme devient
complique! Nous desirons interesser ä la Croix-
Rouge les milieux les plus divers de la population.

On nous signale souvent des candidats, mais
s'ils sont tres representatifs des organisations
qui les deleguent ä notre Direction, ils sont
souvent tres peu au courant des problemes de Croix-
Rouge et ils ont peu de temps ä leur consacrer.
Si, d'autre part, nous nous adressons ä des
hommes de Croix-Rouge, ä des presidents de
section par exemple, nous n'atteignons pas tou-
jours les milieux que nous voudrions voir parti-
ciper ä notre action.

Dans notre Direction, les representants du
Conseil federal ont recemment manifeste
le desir de prendre part plus efficacement
ä notre activite. Nous leur en sommes tres recon-
naissants, mais nous aimerions que leur voeu
represente le desir reel et I'engagement jormel
de nos autorites de soutenir la Croix-Rouge
nationale.

II ne s'agit pas d'obtenir une subvention an-
nuelle considerable, qui alienerait notre inde-
pendance. II faut, lorsque c'est necessaire, que
les initiatives de la Croix-Rouge trouvent aux
Chambres federates un echo favorable; la fa-
brique de plasma desseche est une oeuvre d'in-
teret national, civil et militaire. La proposition de
subvenir largement ä son elaboration, faite par
un delegue aux Chambres qui n'est pas un
homme de Croix-Rouge, n'a recu qu'un accueil
timore, et, somme toute, peu favorable.

Les demarches methodiques faites au bon en-
droit par le Comite central pour obtenir, au
meme titre que Pro Juventute, un timbre Croix-
Rouge annuel qui ameliorerait l'etat de nos
finances, viennent de recevoir une reponse negative

de quatre pages, pleines d'explications filan-
dreuses.

Un petit heritage fait par la Croix-Rouge
dans un canton meridional, va fondre sous 1'effet
d'un fisc implacable et incomprehensif.

La Croix-Rouge nationale ne parait pas etre
assez connue de nos autorites; elle est faible, car
eile ne represente aucune puissance politique;
elle n'a pas de parlementaires ä sa solde, ni de
mandataires qui fassent antichambre au Palais
federal; elle n'a pour parier d'elle que l'oeuvre
qu'elle a accomplie en silence et le desinteresse-
ment de ses dirigeants. Mais dans notre democratic,

ce sont des valeurs qui ne sont pas suf-
fisamment prisees.

Comparons cette situation de parent pauvre
avec les avantages d'autres Croix-Rouges nationales.

En Belgique, au Bresil, en Espagne: franchise
postale, exoneration fiscale; au Portugal: fran¬

chise postale et telephonique; en Balgarie: mo-
nopole de la vente d'eaux minerales; dans
d'autres pays, en Irlande, au Luxembourg, en
Bolivie: participation aux loteries gouverncmcn-
tales.

Un grand nombre de Croix-Rouges (France,
Grece, Grande-Bretagne, Finlande, Italic) ont
recu de fortes subventions pour des täches
speciales, pendant et apres la guerre. D'autres, en-
fin, disposent d'un timbre special, octroye par
leurs gouvernements.

Si le Conseil federal, par l'intermediaire de

ses delegues ä la Direction, veut s'interesser da-
vantage ä Taction de la Croix-Rouge nationale,
ce desir est non seulement comprehensible, mais
il est legitime. II faut toutefois que nos autorites
sachent montrer leur interet autrement que par
quelques encouragements, quelques compliments

et quelques promesses.
La Croix-Rouge nationale represente ä l'in-

terieur du pays une force. Elle ne peut etre com-
paree ä une autre organisation semblable. Elle
est seule de son espece. Groupees entre elles par
le lien de la Ligue, les Croix-Rouge constituent
une puissance internationale dont le congres de
Stockholm a demontre 1'importance. Ce serait
une erreur de la part du Conseil federal de
soutenir seulement le C. I. C. R., en ignorant la
Croix-Rouge suisse.

Ce serait egalement une erreur de la part du
Comite International de mesestimer 1'appui que
represente pour lui une Croix-Rouge nationale
puissante.

II est decevant de constater que c'est dans la
patrie d'Henri Dunant que la Croix-Rouge nationale

a le plus de peine a occuper la place ä la-
quelle elle a droit, parce que les autorites de ce

pays semblent ne pas connaitre suffisamment sa
valeur et 1'importance du role qu'elle peut jouer
en periode de paix, comme en temps de guerre.
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